
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 27010
Intitulé
Décorateur(trice) en ameublement d’intérieur

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Les temps d'art Directeur

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
233 Bâtiment : finitions
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le/la  décorateur/trice en ameublement d’intérieur peut être un/e ouvrier/ère qualifié/e, un/e chef/fe d’atelier ou un/e chef/fe d’entreprise
artisanale.
Ses secteurs d’application sont :
- mobilier
- l'habitat et son environnement
- Le concept et décor intérieur
Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat
    Conception et mise en œuvre de la décoration et l’aménagement d'un espace à vivre.
    Conception, création et mise en situation ides harmonies et agencements d'intérieurs en appliquant les éléments de décor
    Conseil et exécution d’une intervention de conservation et de rénovation et/ou de transformation sur un mobilier ou un décor peint,
    Fabrication, reproduction des pièces le plus souvent uniques, des meubles de style, des objets d'art en bois, des objets utilitaires ou
décoratifs.
    Evaluation et expertise de mobiliers et de décors peints en fonction des cours du marché de l’art.

La certification de décorateur/trice en ameublement d'intérieur  permet d'attester la maîtrise des compétences suivantes qui sont
évaluées selon des modalités décrites dans le référentiel de certification :
    Evaluer les possibilités de rénovation.
    Estimer des coûts de projets de restauration et/ou de transformations
    Rechercher des techniques à utiliser pour effectuer des transformations de mobiliers anciens et de décors peints
    Analyser des impacts écologiques et environnementaux avec l’utilisation de types de produits pour des rénovations/ restaurations
    Evaluer la dangerosité et la nocivité de produits et de peintures à partir des composants
    Analyser des dégradations de coloris pour retrouver des couleurs originales
    Effectuer des choix de compositions de couleurs et des produits à utiliser pour des rénovations,
    Evaluer des niveaux de conservation de supports de décors et définir des besoins de rénovation
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le/la  décorateur/trice en ameublement d’intérieur  travaille pour une clientèle privée qu’il s’agisse de particuliers, d’entreprises
spécialisées dans l’habitat , Designers, d’architectes et décorateurs/trices d’intérieurs ,ébénistes,  antiquaires, de commerces tels des
restaurants ou des magasins mais également pour des commanditaires publics
Il/elle peut être amené/e à intervenir dans des secteurs aussi divers que la télévision, le théâtre, le cinéma, la publicité, l’événementiel ou
pour d’autres professionnels/les de l’aménagement et de la décoration

artisan/e rénovateur/trice indépendant/e
ébéniste,
menuisier/ère en sièges
tapissier/ère décorateur/trice en réfection sièges
peintre décorateur/trice
agenceur/euse d’intérieur 

Codes des fiches ROME les plus proches : 
B1101 : Création en arts plastiques
H2207 : Réalisation de meubles en bois
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification peut être obtenue au travers de diférentes modalités d'évaluation: mises en situation professionnelle, études de cas,
travail fini en présentant les techniques utilisées.
Domaines d'activités et de compétences :
     Expertiser le mobilier
     Evaluaer  la remise en état du mobilier
     Choisir des techniques écologiques de rénovation
     Réaliser des rénovations

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=B1101
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2207


     Gerer l’entreprise
La délivrance de la certification nécessite la validation des 5 unités certificatrices. cf.: blocs de compétences ci-dessous.
Bloc de compétence : 

INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°1 de
la fiche n° 27010 - Choisir
des techniques écologiques
de rénovation

Descriptif :
Déterminer des techniques écologiques de rénovation/restauration
d’un mobilier ou d’un décor peint
Evaluation :
Comparer les différentes  méthodes et des techniques possibles en
fonction des projets à réaliser et des résultats (structurels et
esthétiques) recherchés.
Délivrance d’une attestation par Les Temps d’Art

Bloc de compétence n°2 de
la fiche n° 27010 - Réaliser
des rénovations

Descriptif :
Présentation d’un mobilier rénové ou un mobilier transformé
Evaluation :
Présenter les rénovations réalisées et justifier ses choix techniques
et esthétiques.
Délivrance d’une attestation par Les Temps d’Art

Bloc de compétence n°3 de
la fiche n° 27010 - Expertiser
un mobilier

Descriptif :
Réaliser une analyse d’état de conservation d’un mobilier ou d’un
décor peint
Evaluation :
à partir d’un mobilier ou d’un décor peint à rénover, présenter une
analyse d’état de conservation d’un mobilier et ou d’un décor peint
devant un jury.
Délivrance d’une attestation par Les Temps d’Art

Bloc de compétence n°4 de
la fiche n° 27010 - Evaluer la
remise en état du mobilier

Descriptif :
Evaluer et déterminer les possibilités de rénovation, restauration et
de transformations en expliquant ses choix, ses raisons et les 
techniques qu’il pense utiliser pour réaliser ses interventions.
Evaluation :
à partir d’une analyse d’un mobilier ou d’un décor expliquer les
choix, raisons et techniques utilisés pour réaliser les interventions.
Délivrance d’une attestation par Les Temps d’Art

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou
d'étudiant

X 5 personnes :
- 4 professionnels/les du secteur non intervenant/tes dans
l’établissement, dont l’un/e est président/e du jury (2
membres du collège employeur/euse et 2 membres du
collège salarié/e
- Le/la Directeur/trice Pédagogique

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation
continue

X 5 personnes :
- 4 professionnels/les du secteur non intervenant/tes dans
l’établissement, dont l’un/e est président/e du jury (2
membres du collège employeur/euse et 2 membres du
collège salarié/e
- Le/la Directeur/trice Pédagogique



En contrat de
professionnalisation

X 5 personnes :
- 4 professionnels/les du secteur non intervenant/tes dans
l’établissement, dont l’un/e est président/e du jury (2
membres du collège employeur/euse et 2 membres du
collège salarié/e
- Le/la Directeur/trice Pédagogique

Par candidature individuelle X 5 personnes :
- 4 professionnels/les du secteur non intervenant/tes dans
l’établissement, dont l’un/e est président/e du jury (2
membres du collège employeur/euse et 2 membres du
collège salarié/e
- Le/la Directeur/trice Pédagogique

Par expérience dispositif VAE
prévu en 2012

X 5 personnes :
- 4 professionnels/les du secteur non intervenant/tes dans
l’établissement, dont l’un/e est président/e du jury (2
membres du collège employeur/euse et 2 membres du
collège salarié/e
- Le/la Directeur/trice Pédagogique

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 12 août 2013 publié au Journal Officiel du 27 août 2013 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau III, sous l'intitulé "Technicien en décor et traitement de surfaces du mobilier"
avec effet au 31 juillet 2009, jusqu'au 27 août 2016.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 15 décembre 2016 publié au Journal Officel le 18 décembre  2016 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Modification du nom de la certification : "Décorateur(trice) en ameublement d’intérieur"

Arrêté du 26 septembre 2016 publié au Journal Officiel du 04 octobre 2016 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau III, sous l'intitulé "Décorateur(trice) en d'ameublement d’intérieur"
avec effet au 27 août 2016, jusqu'au 04 octobre 2019.
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Les temps d'art
Lieu(x) de certification : 
Les temps d'art : Île-de-France - Essonne ( 91) [Palaiseau]

Les Temps d’Art
5, avenue du 1er Mai - ZAE Les Glaises - 91120 Palaiseau
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Les Temps d’Art
5, avenue du 1er Mai - ZAE Les Glaises - 91120 Palaiseau
Historique de la certification : 
Certification précédente :  Technicien en décor et traitement de surfaces du mobilier

http://www.lestempsdart.com
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=17207

